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L’ARK offre des services publics et des programmes aux Nunavimmiuts depuis sa créa-
tion en 1978 en vertu de la Loi sur les villages nordiques et l’Administration régionale Kativik.

La ministre responsable des Affaires autochtones, Sylvie 
D’Amours (à gauche), et la présidente de l’ARK, Jennifer 

Munick (à droite), au bureau principal de l’ARK à Kuujjuaq. 

Changements aux mesures de réduction du coût de la vie

contribueront à réduire le prix d’aliments et de biens 
essentiels, à diminuer les coûts de transport, à encourager 
la consommation d’aliments traditionnels et à réduire le 
fardeau financier des personnes âgées », a affirmé la 
présidente de l’ARK, Jennifer Munick, après l’annonce. 

En avril, la ministre responsable des Affaires autochtones, 
Sylvie D’Amours, a annoncé d’importants changements qui 
seront apportés à l’Entente sur le financement de mesures 
visant la réduction du coût de la vie au Nunavik signée par 
le gouvernement du Québec, l’ARK et la Société Makivik.

En vertu de cette entente, le gouvernement versera 115,8 
millions de dollars sur six ans à l’ARK pour la mise en 
œuvre d’une série de mesures visant à réduire le coût de 
la vie pour les résidents du Nunavik. Les changements 
qui seront apportés permettront d’améliorer davantage 
les conditions socioéconomiques des personnes 
les plus défavorisées et de favoriser des modes de 
vie sains qui prennent en considération les activités 
traditionnelles et la culture des Inuits en encourageant 
la pratique d’activités d’exploitation de subsistance.

Selon une étude réalisée par l’Université Laval, 
l’indice comparatif du coût de la vie entre le Nunavik 
et la ville de Québec indique que, globalement, le 
coût de la vie est 28,7 % plus élevé au Nunavik.

« Ce programme est essentiel au bien-être des 
Nunavimmiuts qui, dans certaines communautés, n’arrivent 
pas à s’alimenter convenablement. Ces changements 

D’importants changements visant à réduire le coût de la vie au Nunavik

Construction de logements sociaux en 2020-2021 
À son assemblée ordinaire du mois de mai, le Conseil de l’ARK a approuvé les attributions de logements suivantes. En 
tout, 64 logements seront construits en 2020, et 64 autres en 2021. 

Enjeux relatifs à la justice au Nunavik
Lors d’une réunion spéciale avec des représentants de l’ARK et de la Société Makivik qui a eu lieu à Puvirnituq en avril, 
la ministre de la Justice du Québec Sonia Lebel a exprimé sa détermination à résoudre des enjeux urgents qui entravent 
l’administration de la justice au Nunavik.

De nombreux problèmes ont été soulevés lors de la réunion. Par exemple, les services d’un bureau d’aide juridique et 
d’un procureur de la Couronne ne sont pas offerts par des avocats résidents à temps plein. Les budgets alloués pour le 
déplacement de policiers à des audiences ont été réduits et plusieurs services juridiques se sont détériorés.

« Comment pouvons-nous aller de l’avant lorsqu’on ferme les services? », a dit la présidente de l’ARK Jennifer Munick 
à la ministre lors de la réunion. « Il y a tant de choses à améliorer. Notre peuple mérite mieux. » La ministre de la 
Justice a appuyé la demande de l’ARK de mettre en place un système de visiocomparution au Nunavik pour accélérer 
l’administration de la justice et réduire les coûts élevés de transport et le temps de déplacement.

Pendant son passage à Inukjuak, le personnel de l’ARK a souligné à la ministre l’importance du Centre d’aide aux 
victimes d’actes criminels (Sapummijiit) pour les personnes qui ont besoin de soutien lors de moments difficiles et 
éprouvants. Mme Lebel a été informée du rôle de premier plan qu’a joué l’ARK dans la création de Sapummijiit en 
2004. Quinze ans après sa création, Sapummijiit s’avère un partenaire important du système de justice du Québec et 
un service essentiel pour les Nunavimmiuts.

Programme visant les électroménagers : Aucun achat minimum requis. Subvention de 40 %. Maximum de 400 $ par article 
jusqu’à concurrence de 1 750 $ par année par demandeur. 

Programme visant les aliments et les produits de première nécessité : Subvention allant de 15 à 35 % au lieu de 20 à 40 % 
(tous les aliments et produits de première nécessité sont maintenant subventionnés). Voir les articles en magasin.

Aide financière destinée aux aînés : 2 200 $ par année en 2019 et en 2020. 
Montant non imposable. 

Programme de réduction des tarifs aériens : Remboursement de 40 % du coût 
du billet d’avion jusqu’à concurrence de 1 500 $ par année par demandeur.

Programme de soutien à l’approvisionnement en aliments traditionnels dans 
les communautés : Le programme comprend maintenant l’achat de pitsik, de 
nikkuk et de baies.  

Assemblée du Conseil de l’ARK à Kuujjuaraapik
L’assemblée ordinaire du Conseil 
de l’ARK a eu lieu du 27 au 30 
mai à Kuujjuaraapik. La prochaine 
assemblée ordinaire du Conseil 
de l’ARK aura lieu du 9 au 12 
septembre à Kuujjuaq. 
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Communautés

2020 2021
Chambres par logement Chambres par logement

1 2 3 4 1 2 3 4
Inukjuak 4
Kangiqsualujjuaq 4 4
Kangiqsujuaq 8 8
Kuujjuaq 6 6
Kuujjuaraapik 4 4 4 4
Puvirnituq 8 8 8 8
Salluit 8 8 8
Umiujaq 4 4 2 2 4
Total (128 unités) 28 28 8 0 28 28 4 4

Membres du Conseil de l’ARK à la 
salle multifonctionnelle Katittavik à 
Kuujjuaraapik lors de l’assemblée 

du mois de mai.
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Des fonds additionnels pour 
les aînés du Nunavik

En mai 2019, la ministre responsable des Aînés et 
des Proches aidants, Marguerite Blais, a annoncé à 
Kuujjuaq de nouveaux fonds pour les programmes 
de l’ARK visant à venir en aide aux aînées de nos 
communautés.

D’ici à la fin de 2023, l’ARK recevra 827 670 $ 
pour la réalisation de projets communautaires 
ciblant les aînés. Cette aide fait partie d’une 
entente quinquennale particulière conclue entre le 
gouvernement du Québec et l’ARK.

Les villages nordiques pourront présenter des 
demandes à l’ARK en vue d’obtenir des fonds 
pour la réalisation de plusieurs types de projets 
communautaires visant à améliorer les conditions de 
vie des aînés.  

L’ARK recevra également plus de 76 000 $ par année 
dans le cadre de cette entente afin de financer les 
activités du Conseil régional des aînés du Nunavik, qui 
s’efforcera de cibler les besoins des aînés du Nunavik 
par l’entremise de discussions, de consultations et 
de partenariats afin de contribuer aux décisions qui 
affectent la vie quotidienne des aînés.

Une nouvelle ère pour les communications à l’ARK
Depuis mars, l’ARK a un Service des communications distinct qui renforcera l’importance des communications 
dans l’ensemble de l’organisme. Un directeur a été embauché ainsi que du personnel additionnel pour aider à 
répondre au besoin de mieux informer les Nunavimmiuts au sujet des programmes et des services offerts par 
l’ARK.

Une stratégie de communication renouvelée permettra à l’ARK de bâtir des liens plus étroits avec les 
communautés, de devenir plus proactive sur les médias sociaux et d’améliorer la façon dont elle communique 
avec la population de manière à la sensibiliser davantage à ce que l’ARK fait pour la région et à améliorer sa 
compréhension de l’organisme.

Le gouvernement du Québec, en collaboration 
avec l’ARK, a créé en janvier 2004 le parc national 
des Pingualuit, soit le tout premier parc national 
au Nunavik, et c’est cet événement qui a marqué 
le début des activités de Parcs Nunavik au sein de 
l’ARK. Depuis, Parcs Nunavik n’a cessé de prendre 
de l’essor. Les parcs nationaux Kuururjuaq, Tursujuq 
et Ulittaniujalik ont été créés en 2009, en 2013 et en 
2016, respectivement. L’ARK est fière de souligner 
le 15e anniversaire de l’une des plus importantes 
réalisations économiques et environnementales au 
Nunavik.

Relevant du Service des ressources renouvelables, 
de l’environnement, du territoire et des parcs 
de l’ARK, Parcs Nunavik emploie une trentaine 
de personnes à temps plein et, par ses frais de 
fonctionnement, injecte près de 5 millions de dollars 
annuellement dans l’économie du Nunavik. Depuis 
sa création, Parcs Nunavik a accueilli des centaines 
de visiteurs venus découvrir le mode de vie des 
Inuits et en apprendre plus sur les Nunavimmiuts. 
Grâce à plusieurs initiatives, de nombreuses 
possibilités permettent maintenant aux jeunes, aux 
aînés et à des familles complètes de se réunir pour 
aider à préserver et à partager des compétences et 
des histoires traditionnelles. 

Afin de souligner cet anniversaire spécial, plusieurs 
événements ont été prévus, dont, en février, des 
séances de formation et des ateliers lors d’une 
conférence de trois jours à Kuujjuaq. Il s’agissait du 
lancement des événements devant avoir lieu dans 
d’autres communautés. En juin, la nouvelle salle de 
présentation, située dans le centre d’interprétation 
des parcs à Kangiqsualujjuaq, a été inaugurée. 
D’autres événements locaux sont prévus, 
notamment à Kangiqsujuaq et à Umiujaq ainsi que 
des festins communautaires dans les trois centres 
d’interprétation des parcs. 

Parcs Nunavik célèbre son 15e 
anniversaire

Sécurité nautique en 2019
Quelques simples habitudes peuvent vous sau-
ver la vie et vous laisser profiter des activités 
nautiques en toute sécurité :

• Portez un vêtement de flottaison individuel 
(VFI)! Le port du VFI réduit considérablement les 
risques de noyade.

• Informer quelqu’un de votre plan de navigation 
(où vous allez, ce que vous apportez avec vous) 
: Cette personne pourra aviser les autorités de 
recherche et de sauvetage et leur communiquer 
des renseignements importants, au besoin.

• Apportez suffisamment de matériel tel que des 
cordes supplémentaires et des appareils de com-
munications et de localisation. 

• Ne consommez pas d’alcool ni de drogue en 
bateau

Le CPRK et la KI signent une entente de collaboration
Le Corps de police régional Kativik (CPRK) et la Kativik Ilisarniliriniq (KI) ont conclu une entente de collaboration 
mutuelle. L’entente permettra d’améliorer les interventions policières dans les communautés au moyen de la préven-
tion afin d’éviter que certaines situations ne se dégradent en urgences. Signée par les deux parties, l’entente est 
entrée en vigueur le 12 avril 2019.

Robert Watt, président de la KI (à gauche), et Jean-Pierre Larose, chef du CPRK (à droite).

Au centre, la ministre Blais et la vice-présidente de 
l’ARK 

 

Si vous tombez dans l’eau froide, ne paniquez 
pas. Souvenez-vous de la règle du 1-10-1 : 

1 : Pendant la première minute, vous subirez un choc 
thermique : au cours de cette période, tâchez de 
reprendre votre respiration; 
 
10 : Après 10 minutes, l’eau froide engourdira progres-
sivement vos bras et vos jambes : c’est le moment où 
vous devez essayer de sortir de l’eau; 

 
 1 : Il faut environ une heure avant de perdre connais-
sance à cause de l’hypothermie. 


